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Cet article vient porter un  regard critique sur les fondements et les impacts des politiques 
de maintien h domicile des personnes hgies qui, en France et au Que'bec, se sont de'velop- 
pe'es telle une e'vidence. Se basant sur leurs travaux de recherche et sur leurs expiriences 
d'intervention, les auteurs interrogent la pertinence d'un objectif de politique publique 
difini par l'espace (le domicile) et le temps (le plus longtemps possible), de f a~on  statique 
(maintien), pour une population vieillissante caracte'risie par d'importants changements 
sociaux et midicaux. Ils de'montrent aussi comment cette injonction au choix du domicile 
a poduit une juxtaposition de services et d'e'tablissements spe'cialise's dans la prise en 
charge de niveaux ponctuels et spe'cifiques de dipendance, qui tendent h normaliser les 
parcours de vieillesse et h contraindre les personnes hgies h s'adapter aux conditions 
d'accts et de transferts a du domicile aux placements B .  

Mots clk : politiques sociales, personnes iige'es, maintien h domicile, France-Que'bec 

Abstract 

This article is a critical examination of the fundamentals and the impacts of the home care 
policies for seniors that were developed by govemnents in France and in Que'bec. Based 
on their research and their experience in the field, the authors question the relevance of 
public policies, the objectives of which are defined by the concepts of space (the home) and 
time (as long as possible) in a static way (status quo) for aging individuals who are under- 
going continuous social and medical changes. They also demonstrate how the priority given 
to home care has produced a collection of services and facilities specialized according to 
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timing and level of dependency. These services tend to standardize the itinerary of the 
senior population and force seniors to adapt to the terms of access to institutions, and 
transition from home to institution. 

Keywords : social policies, seniors, home care, France-Quebec. 

Introduction 

La presente reflexion est issue de la rencontre de deux chercheurs universitaires, 
l'un franqais I'autre qu6bCcois qui, au-del2 de leur langue commune, partagent une 
interrogation sus l'evidence et l'incidence d'une d6finition d'une politique publique 
pour les personnes ggees, par l'espace (le domicile) et le temps (le plus longtemps 
possible) (Charpentier, 2002 ; Reguer et Gricourt, 1997). Cet objectif sernble &tre 
partage, de f a ~ o n  quasi unanime, par les medias, les professionnels et les familles, 

au-del8 des partis politiques, mouvements de retraites et organisations profession- 

nelles, au point de croire que, non seulernent il repond % une aspiration du plus 
grand nombre, maintes fois mesuree par des sondages, mais qu'il constitue .La 
r6ponsen aux besoins de toutes les personnes $gees. Les travaux de chercheurs ne 
manquent pas aussi dans un contexte ob p6se encore de f a ~ o n  forte, l'heritage des 
hospices et  autres etablissement de relegation au-del8 du domicile (Ennuyer 1986, 
Bernan 1978, Guillemard 1980). Or, notre position d'intervenant et de chercheur 

en gerontologie nous a amen6 8 realiser que c'est lorsque le quotidien bascule, suite 
% la maladie, au d6cSs du conjoint ou B l'epuisement du principal aidant, que la 
question, auparavant hypothetique, se pose rCellement et que la reponse est loin 
d'etre si evidente. En fait, cotnme nous le dCmontrerons, le maintien 2 domicile 

le plus longtemps possible D peut co~ldamner % des solitudes et 8 des inquietudes 

extrsmes. A l'oppose, il peut conduire B une rupture definitive, dite placement n, 
des personnes qui auraient voulu demeurer paisiblelnent dans leur domicile ou dans 

leur residence pour ainks et ce, 1nalgr6 I'aggravation de leur condition de sante. 
Ces parcours professionnels et cherninements entre theorie et pratique condi- 

tionnent notre positionnement critique face aux politiques pbliques de maintien 
% domicile, en France et au Quebec, et ne sont pas sans lien avec notre vol'onte de 
soulever dans cet article certains questionnements hors des lieux communs. Pour 

ce faire, nous formulerons dans un premier temps quelques rappels relatifs aux 
caractCristiques des populations vieillissantes, en montrant la pluralit6 et le 
dynamisme des potentialites sociales trop souvent occultees qu'elles peuvent 
mobilises. Par la suite, B partir d'une approche historique, nous nous attarderons 
B obsenier la construction des politiques publiques de a La vieillesse de f a ~ o n  
restrictive sous la denomination de * maintien B domicile >>, en reponse et  en oppo- 

sition aux conditions faites antCrieurernent aux exclus et malades mentaux (Goffman, 
1968), aux N infirmes et incurables >> rassetnblCs dans des hospices pour indigents 

(Bernan, 1975). Aux fins de demonstration, nous convoquons deux experiences 

40 Canadian Review of Social Policy/Revue canadienne de politique sociale 



Regard critique sur les politiques de maintie11 domicile des personnes 2g6es ... 

nationales, France et Quebec, pour perrnettre l'kclairage rkiproque de l'une par 
l'autre et confronter les logiques de construction sociale. Au-del2 des importantes 
diffkrences dans les rkgimes de protection sociale des deux pays et des contextes 
culturels dans lesquels ils s'inscrivent, de fortes similitudes ont pu Etre constatkes 
dans le discours public sur le << maintien 2 domicile D. L'analyse combinCe de deux 

expkriences nationales prernunit contre le risque de simple juxtaposition. Enfin, 
ces klelnents dkm~gra~hiques, historiques, semantiques, politiques et adrninistratifs 
nous donneront les moyens d'une exploration interpretative des enjeux d'une 
definition d'une politique publique qui en vient 2 pr6ner une norme du bien 
vieillir >> basee sur un critsre spatial : le maintien 2 domicile. 

1. Des vieillissements e t  des habitats pluriels 

Le rappel succinct d'un portrait des << personnes BgCes >> et de leurs habitats nous 
est apparu indispensable en  raison des representations rkductrices, statiques et 
negatives qui semblent fonder le discours public et, consCquemment, les politiques 
publiques. En effet, le vieillissement de la population est presque toujours present6 

comine une menace, surtout economique, principalement 5 cause des coats de 
sand qu'engendre une telle . marCe grise p et  qui ne font que s'ajouter aux enjeux 
consid6rables lies au financement des rkgimes publics de retraite. Pourtant, de nom- 
breux travaux, notamment ceux de Jean-Marie Robine en France et de FredCric 
Lesemann au Quebec, ont montre, depuis dCj& plusieurs annees, que l'augmenta- 

tion de la population 2gCe s'accompagne d'une plus grande espCrance de vie en bonne 
santk, sans incapacitk. Cet alarmisme ambiant entretien l'image d'une vieillesse qui 
ne serait que fardeau et dependance. I1 construit les personnes %gees comlne un 
groupe homogkne, sus le seul critkre de l'gge (Guillemard, 2003), occultant ainsi les 

multiples critkres qui le caractkrisent (genre, ethnicitk, revenu, statut social, etc.). 
Ce raisonnement olnet aussi de prendre en colnpte les considkrables transforma- 
tions de comportements (CREDOC, 1979 2 1998) et les rkalitks plurielles des 
diffkrentes g6nCrations de retraites entre elles et au sein de chacune d'elles (Reguer, 
2001). Ainsi, les populations vieillissantes, qui se trouvent dans une longue phase 

mouvante de leur vie, se caracterisent davantage par des change~nents importants 
au niveau social : retraite, d6ci.s ilu conjoint et des collatCraux, nouvelles activitks 
et implications sociales, diverses fragilisations, (arrikre) grand-parentage et, il va 
sans dire, demknagements. 

Enfin, l'habitat des aines, dont les caracteristiques importent dans une interro- 
gation sur les politiques publiques de lnaintien 2 domicile, est egalement largement 
hkterogkne et mouvant. En France, comme au Qukbec, on voit se dCvelopper une 
grande varietk de ressources residentielles : appartement-logement, maison de retraite, 

residence pour personnes %gees, cooperative d'habitation, ressource intermkdiaire, 
centre d'hkbergement ou de long sCjour, etc. qui se distinguent tant par leur statut 
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(~ r iv6 ,  ~ u b l i c  ou communautaire) que par leur taille, leurs coQts et mode de gestion 

(Charpentier, 2007). Pourtant, on a tendance 2 entretenir une reprksentation 
simpliste, voire dualiste, de l'habitat des personnes iigkes entre d'une part le domi- 
cile >>, que l'on cherche 2 dkfinir colnlne le premier et quasi seul choix de tous, et fi 

l'institution B que l'on presente comlne demikre solution ou m&me non-choix. 

La fafon de prbenter les statistiques rksidentielles illustre avec eloquence cette 
intention. Ainsi, affirmer qu'en France seuls 4,1 % des personnes iigCes de 60 ans 
et plus vivent en institution, pour en d6duire un choix du domicile n'a aucun sens. 
I1 faudrait comparer ce taux 2 ce qui est comparable, soit celui des personnes a en 

perte d'autonomie ou handicapkes >, de cette catkgorie d'2ge qui ont << klu domicile n, 
soit 35 %. Le taux d'institutionnalisation serait aussi beaucoup plus elevk si l'on ne 
considCrait que la population %gee vivant seule. La solitude soultve avec plus d'acuitk 
la question des lieux de vie adapt& pour les citoyens du grand Bge, majoritairement 
des femmes souvent moins fortunkes. La m@me erreur (ou manipulation statistique) 

se produit aussi au Quebec oh l'on conclut 2 un taux d'institutionnalisation de 
moins de 4 % des 65 ans et plus. En rkalite, le critkre d'gge 8 retenir dans un souci 
de rigueur statistique devrait etre en lien avec I'iige des personnes qui vivent en 

institution (CHSLD). Or, au-del8 de 85 ans, ce sont 44 % des ainks qui vivent 
en institution. Les catkgories administratives ou organisationnelles, bien souvent 

utiliskes sans rkflexion sur leur construction et leur objet, modifient largement 
l'interprgtation des donn6es recueillies, sus lesquelles pourtant se fondent les 
politiques publiques en quete de legitimation. Raisonner ainsi, sur un large groupe 
d'gge, tend non seulement 8 nier le caracttre hkt6rog5ne du groupe et de ses modal- 
ites rksidentielles, mais surtout B nier les dynarniques du vieillissernent et ses rkalitks 
diffkrentielles, voire ses irnportantes inkgalites, selon le genre, la generation, l'origine 

ethnique, l'habitat, la trajectoire socioprofessionnelle, le contexte familial et social. 
Nous avons voulu d6montrer dans cette premitre partie, qu'8 l'encontre des 

discours et idCes dominantes, il n'y a pas une vieillesse, il y a des vieillissernents. 
La seule caractkristique commune au groupe n'est pas d'etre vieux rnais d'etre en 
train de vieillir, avec des acck~krations plus ou rnoins importantes suivant les p&- 

odes, les individus et leur environnement. Or, prCcisCment, c'est cette dynamique 
du vieillissement qui n'est pas reconnue ni prise en cornpte dans l'objectif statique 
et uniforme de << maintien B domicile B qu'Cnoncent les politiques publiques. 

2. Des politiques publiques pour un modde unique de vieillissement 

Au Quebec comme en France, la famille rurale hebergeait l'un des enfants, qui 
devenait soutien de famille en prenant la succession de l'exploitation agricole. 

Traditionnellement, ce n'est donc pas l'enfant qui hCbergeait le parent &C, mais 
l'inverse. Les mutations Cconomiques provoquent des exodes massifs qui constituent 
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autant de ruptures gen6rationnelles familiales suppl66es par la montke de 1 ' ~ t a t  
providence. A la seule solution de 11h6bergement, dans des conditions qu'il n'est pas 
exag6r6 de qualifier d'enfermement (Bernan, 1978), succkdent des initiatives 

politiques favorables au maintien ?I domicile. Pour cornprendre les logiques 2 l'ceuvre, 
une analyse skmantique des politiques publiques est inskparable d'une observation 
de ses effets, non pour montrer un d6calage entre une intention (maintien 2 domi- 
cile) et son financement, mais pour montrer la coh6rence de l'intention avec la 
pknurie de moyens. Objectifs et rnoyens construisent un parcours, 6rig6 en modkle 
universel, du domicile 2 l'hkbergement institutionnel. 

a) Au Que'bec : de la commission CASTONGUAY au plan d'action : e un &fi 
de solidmite' 

Dans le domaine de la sant6 et des services sociaux, la soci6t6 qu6b6coise a 

connu des changements profonds depuis la Commission Castonguay ( 1966-1 972). 
Cette imposante rCforme a donn6 lieu 2 la creation du r6seau de la sant6 et des serv- 
ices sociaux avec ses divers Ctablissements, dont les CLSC (Centres locaux de 

services communautaires). Les changements amorc6s touchent autant la faqon 
dont les services sont organises que les principes et les valeurs qui les sous-tendent. 
Le Qu6bec passe alors d'une politique misant sur le dkeloppement de ressources 
hospitalieres et d'hebergement, avec un trks fort penchant pour l'institution (avant 
1980), ?I une politique qui preconise le maintien des personnes dans leur milieu de 

vie nature *, avec un tres fort penchant pour le domicile (Vaillancourt et Jett6, 
2004). S'en est suivie une s6rie de documents, rapports qui sont tous venus reiterer 
haut et fort la prirnaut6 du domicile, avec quelques variantes dans la terminologiel. 
La toute dernikre politique de soutien 2 domicile du Qu6bec ne saurait mieux 
illustrer cette option, en la pr6sentant maintenant comme Ctant un libre choix 

de l'individu. << Dans le respect du choix des individus, le domicile sera envisage 
comme la premikre option, au dCt3ut de I'inten7ention ainsi qu'2 toutes les 6tapes 

(MSSS, 2003, p. 5). 
Par contre, malgr6 les multiples 6nonc6s politiques et l'important consensus 

social en faveur du maintien 2 domicile des personnes $gees, les ressources finan- 
cikres sont rest6es netternent insuffisantes pour assurer le succks d'un objectif de 
politique publique. Tous les acteurs concern& s'entendent pour denoncer le sous- 

financement des services de soutien 2 domicile au Quebec (Association des CLSC 
et  des CHSLD du Quebec, 2004; Vaillancourt et Jette 2004 ; MSSS, 2003; Conseil 
des ain6s du Quebec, 2000). Ce contexte d'insuffisance de ressources publiques 2 
domicile a imposC le recours 2 la sous-traitance pr ide ,  en fonction des niveaux 

de solvabilit6. Nos travaux de recherche ont men6 au mEme constat de forte 
privatisation dans le secteur de l'hebergement (Charpentier 2002). Les personnes 
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BgCes qui vivent dans des risidences prides avec services sont maintenant deux 
fois plus nombreuses que celles accueillies dans les 6tablissernents agrCes CHSLD 

(MSSS, 2005). Alors que le QuCbec des annCes providentialistes (1960-1980) a 
affichk un des taux d'institutionnalisation des personnes 2gCes les plus Cleves au 
monde, on peut dire que la situation a ~i~nificative~nent et tr&s ra~idement changC. 

L'av&nernent de la politique dite de maintien B domicile B a renforce le principe 
du a placement D, rCserv6 aux personnes en grande perte d'autonomie'. Ainsi, entre 

un domicile dC~nuni de services suffisants et un placement en institution dont 
l'accks est tr&s limitk, les personnes BgCes, surtout tr&s BgCes et seules, n'ont quasi 

d'autres choix que de recourir aux rksidences privkes. Considerer ces ressources 
marchandes comrne un domicile n'a d'autre objet que de limiter leur financement 
p b l i c  et de faire porter les Cquivalents sur la famille-providence. I1 s'agit alors 
moins de promouvoir le maintien B domicile que de retarder le recours aux institu- 

tions que sont les CHSLD, comme nous le constaterons aussi pour les politiques 

fran~aises. 
Lorsqu'on examine l'Cvolution des politiques de santC et des services sociaux 

au Quebec, comme en France, force est de constater un Ccart important entre les 
orientations retenues et la r6alitC. D'une part, les conditions pour que les personnes 
2gCes en perte d'autonomie soient soutenues B domicile et reqoiveilt les services 

requis ne sont pas remplies alors que, d'autre part, les objectifs de diminution du 
taux d'institutionnalisation ont CtC rCalisCs. Rapports aprss rapports, l'importance 
des services B offrir aux personnes est rCitCrCe (en termes d'accessibilit6 et d'inten. 
site) mais les lnesures appliquCes continuent d'etre centrCes sur leur organisation, 
voire leur rationalisation. Fiilalement, c'est davantage sur les families, les proches, 
la dkbrouille individuelle des ainCs et, de plus en plus, le secteur rnarchand que 

repose I1application d'un objectif de politique publique de ~naintien 2 do~nicile dit 
de solidaritC >,. 

b) En France : du rapport LAROQUE au plan cc vieillissement et solidmite' . 
En 1962, le rapport LAROQUE condainne de la manikre la plus for~nelle 

toute solution qui conduirait de quelque manigre que ce soit B une sCgrCgation 

des personnes BgCes (Rapport LAROQUE, 1962, p. 262). I1 y est question de 
maintien dans "leur" milieu habitue1 p, de . rnaintien dans "un" logement n, 

ce qui n'exclut pas le dCmCnagement de logernent (bourses d'Cchanges de loge- 
ments et Foyers Logements). I1 n'y est pas question de maintien B do~nicile B, 
glisselnent skmantique qui apparait durant le 6&me plan, et encore moins de 

maintien B domicile le plus longtemps possible du 72me plan. Ces formulations 
emergent en m&me temps qu'une rCponse hospitalisre spkcifique aux personnes 

lourdernent handicapCes ou tr&s affaiblies : les Centres de Long et Moyen SCjours 

(CLMS)3. Cette tendance la spgcialisation d'Ctablissements a CtC renforcke par le 
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dkveloppement d'un important programme de construction de foyers logements4, 

derneures tres peu mCdicalisks. 11s deviennent alors, sans le dire, une Ctape intermC- 
diaire et additionnelle entre le maintien B domicile et les CLMS, B l'instar des 
rksidences privees et ressources intermkdiaires du Quebec (D'Autume, 1988). Alors 
que l'ambition du dkcret du 4 aotit 1980 pour les logements-foyers est de * permettre 
d'accueillir des personnes dkpendantes S ,  58 5% des sorties des foyers logelnents se 
font en direction d'un autre mode d'hkbergement. Seuls 42 96 rksultent d'un decks. 

Avec les lois de dkcentralisation, les nombreuses structures de consultation des 
retraitks, les annCes 80 sont propices au discours participationniste. Le maintien 

B domicile est justifik par le choix des personnes 2gkes : une politique globale 
d'accompagnement de la dkpendance peut seule garantir B toute personne la sauve- 

garde de son choix de vie ... cette politique donne la prioritk au lnaintien ?I domicile, 

ainsi qu'2 l'aide qui peut 6tre apportke ?I l'entourage nature1 (Laroque, 1989, p. 2). 
Aprits le rapport SCHOPFLIN (1991) qui r6serve la maigre . Prestation 

Specifique DCpendance 2 aux interventions ?I domicile, puis le rapport a Vieillir en 

France >>, 1'Allocation pour l'Autonomie n'est plus skgrCgationniste sur le crititre 

du lieu de vie. Le plan . vieill~ssement et solidarite >> sur la pCriode 2004-2007 
rappelle les objectifs du Projet Annuel de Performances, (PAP) : << Permettre aux 
personnes $gees de faire le choix du mode de vie qui leur convient implique 
d'accentuer l'effort en  faveur de la vie B domicile qui est une aspiration partagke par 

la grande majorit6 de nos concitoyens D. Le plan vieillissement et solidaritk D 

poursuit dans ces termes la dCfinition de l'objectif de prkvention : Les actions 
de prCvention doivent permettre aux personnes Sgkes d'avancer en 2ge tout en 
conservant la plus grande liberte de choix possible quant B leur mode de vie, ce qui 

necessite de pro~nouvoir l'adaptation de l'habitat et son accessibilitk afin de permettre 
la poursuite de la vie ?I domicile >>. 

Le a choix de la population, ainsi present6 colnme une Cvidence, induirait 
des orientations financikres en faveur du maintien 2 domicile. En rCalitC il n'en est 

rien : trois des quatre objectifs opCrationnels sont relatifs ?I l'amklioration de la 
qualitk de vie B (des ktablissements) ou 2 << l'humanisation des Ctablissements >>. 

Le quatriitme coilcerne la maltraitance. Ainsi, l'objectif gCnCral Crige le ~naintien B 
domicile en modele normatif, alors que la formulation des << objectifs opCrationnels 

et indicateurs de rCsultats >> en olnet la simple mention. La contradiction ne se 
trouve pas oh on la pense, entre un discours et son application, mais entre une 
conception uniforme d'une vieillesse segmentke et la rkalitC d'un vieillissernent 
pluriel et progressif. Les contradictions se trouvent au cceur du discours public. Ces 

politiques publiques consacrent le passage d'une norme de lieu de vie 2 une norlne 
de parcours de vie suivant une conception skgrkgationniste, entre domicile pour 
personnes valides et institutions pour personnes non valides, contraire 2 l'intention 

du rapport Laroque. 
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3.  La normalisation d'un parcours de vie 

Cette lecture historique.des politiques publiques nous a permis de d6couvrir une 
concordance du discours de part et d'autre de l'Atlantique, au point que nous pour- 
rions inter-changer plusieurs des textes de rCf6rence et ce, au fil des alternances et 
des gouvernements successifs socio-d6mocrates ou libCraux. Elle a mis en Cvidence 

une conception statique d'une population aux situations familiales et rn6dicales 
pourtant lnouvantes et point6 les contradictions d'un discours public opposant 
deux solutions spatiales fausselnent pr6sent6es coinrne alternatives : le domicile >> 

et N le placement >>. I1 n'est pas dans notre propos de se satisfaire ou de dCplorer le 

choix de l'une ou l'autre des solutions, colnme pourraient le faire des militants 
d'une cause, retrait6s ou professionnels. Au contraire, alors que les deux espaces 
sont presends comme opposks, nous mettons en evidence une autre contradiction 
qui ne se situe pas 18 oh on la pense. Elle ne se trouve ni entre . domicile >> et 

<< placement >>, ni entre I'ambition d'un objectif et les tnoyens allouCs, m&me si la 
faiblesse de ces derniers constitue un ClCment majeur de notre analyse critique. 
Nous y d6celons plut6t un ajustement du discours public 5 la rCalit6 de 1'6conomie 
g6nCrale du dispositif d'intervention (services et Ctablissements), qui 6rige en 
norme et impose un << parcours-type p de fin de vie. 

En rCalitC, le maintien 5 domicile le plus longtemps possible >> ne fait que 
pr6c6der le a placement le plus tard possible >>. C'est d'ailleurs au nom d'un libre choix 
de l'immense majorit6 de nos concitoyens en faveur du maintien 5 domicile >> qu'est 
justifi6 un << placement le plus tard possible, dCniant un << droit au domicile 
au-del8 du . plus longtemps possible D, de Initme qu'un droit au placement >> le 
< plus t6t possible D. Les politiques publiques viennent d6terminer et Criger en 
norme le moment du passage d'un lieu g l'autre, sans le rernettre en  cause. Or, si 

libre choix n il doit y avoir, c'est celui d'un dCln6nagement preventif et pr6coce 
ou, au contraire, curatif et tardif, voire m&me qui n'a jalnais lieu. Tous ces scknarios 
sont aussi respectables et envisageables, d'autant que l'injonction normalisatrice 

du plus longtemps possible >> correspond de mains en moins B la rCalit6 des 
aspirations (Viller et al., 1993) et des pratiques, notaminent de felnlnes aviskes, 
pr6voyantes, lucides et prudentes, qui se savent potentiellement seules et aux 
rnoindres ressources en vieillissant (Charpentier et Soulikres, 2007; Reguer et 

Gricourt, 1997). 
En fait, le ~naintien 8 domicile semble recommand6 par les politiques publiques 

et dispositifs d'intervention, tant que celui-ci est rendu acceptable et socialement 
possible, alors que l'hkbergement collectif le devient lorsque la croissance des 
besoins de service fait de ce lieu cle vie la solution moins on6reuse pour la solidaritk 

nationale et plus acceptable 8 la lisibilit6 publique. Ainsi, ces objectifs de politiques 
publiques r6velent des enjeux financiers, notamment en raison de l'importance du 
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march6 que peut constituer une population aux services.de plus en plus privatisk 
(Charpentier 2002) et rkduite B l'ktat de clientkle. 11s allouent aux services 5 
domicile, les personnes qui disposent de ressources prides, notalnlnent sociales et 
financieres, et au . placement de dernier recours, celles qui en sont dkpourvues. 
I1 y a organisation de sCgrCgation et de rupture sociales, sous apparence d'objectivitb 

scientifique et mCdicale, car ce sont des critkres de niveau d'autonomie fonction- 
nelle, rncsurCe par des grilles d'Cvaluation, qui determinent l'accks ou non aux 

services & domicile et au placement. Outre ces enjeux, ce modkle de parcours 
conduisant du << domicile au placement n'est pas sans effet pervers. Notre analyse 
met en Cvidence le caractkre essentiellement social de la dCcision d'orientation, en 

guise de x libre choix ou de situation mkdicale CrigCe en contraintes. A ce point 

de notre rCflexion, nous voyons quatre consCquences 5 une norme restrictive de 
politique publique, outre qu'elle constitue une breche dans le droit fondamental 5 
la libert6 de choisir son mode et son milieu de vie. 

Premikrement, en la repoussant toujours B plus tard, la prise de dCcision 

s'exerce souvent 5 un moment de crise, oh les capacitks de pouvoir sont largement 
ali6nCes par l'urgence et la d6tCrioration de la situation, les pressions pour ne pas 

<< rnobiliser un lit hospitalier et l'obsession de ne pas Ctre un fardeau pour les 
enfants. Le fait de repousser 5 plus tard la question du lieu de vie, organise la dCpos- 
session du pouvoir de dCcision des personnes $gees qui ne sont plus actrices de 

leur dCmCnagement. Ainsi, retarder un dCmCnagement au plus tard possible, a 
pour deuxikme consCquence de le transformer en a placement ,,, au moment oh les 
capacites d'adaptation B une nouvelle vie sont diminukes. Tout dCmCnagement, 
professionnel ou familial, y compris 5 l'occasion d'kvknements heureux de mariage 

ou de naissances d'enfants, gCnkre du stress et nkcessite la mobilisation de 
ressources d'adaptation et d'invention de nouveaux modes de vie et d'habitudes. 
Or, noinbreux travaux de recherche, dont ceux de Castle (2001) ont dCmontrC 
les difficultCs particulikres vCcues par les personnes $gCes, surtout celles qui sont trks 

$gees et fsagilisCes, loss d'un relogement. Une troisikme conskquence de l'injonction 5 
demeurer dans son domicile le plus longtemps possible, est de renforcer les visions 
anti-hkbergement et anti-institution, et d'entretenir une stigmatisation culpabil- 
isante et dCvalorisante de I'institutionnalisation, des personnes et de leur famille. 

Cette stigmatisation affecte majoritairement des fernmes du grand 2ge qui, confron- 
tCes B la solitude, au deuil du conjoint, 5 1'Cloignement imposC aux enfants, 5 
la disparition des collatCraux et voisins, ne peuvent ou ne veulent plus demeurer 
seules et souvent malades chez elles, dans leur domicile. A cet Cgard, la politique 

vient exacerber le sentiment d'@tre un fardeau social, en y ajoutant une pression 
supplkmentaire, dans le sens de la normativite qui a cours dans nos sociCtCs 
obsCd6es par l'autonornie, l'indkpendance, l'adaptation, etc. Enfin, le quatrikme 
effet pervers de cette politique, est de rendre difficile pour les personnes lourdement 
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handicapkes et qui sont admissibles B un placement D, d'klire domicile et de se 
sentir chez elles dans les ktablissements concernks, (CHSLD au Qu6bec et USLD 

en France). La concentration de personnes appelant des services de soins mkdicaux 
et d'aide A la vie quotidienne impose un environnelnent lnkdical (mobilier, heures 
de visites, tenue vestimentaire du personnel) souvent contradictoire avec l'idke meme 
d'un a chez soi B. LB encore, le recours terminal A ce type d'ktablissements peut Etre 
la stratkgie respectable de certaines personnes, mais est-ce vraiment I'expression 

unanitne d'une population lorsqu'elle dit souhaiter << le inaintien B domicile >> ? Est- 
ce le rBle d'une politique publique d'6riger en norme cette trajectoire residentielle 
spkcifique ? D'ailleurs, dans cette construction d'un parcours de vie, en 6tapes sp6- 
cifiques, se sont ajoutks en outre des ktablissements non mkdicalisks colnlne 

ressources, en realit6 intermkdiaires, entre le a domicile habitue1 et le << place- 
ment >,. 11s entrahent de nouveaux changements de domicile ou d6-placements, 

parfois sources de d6sorientations temporo-spatiales. 

Conclusion 

Le fait de limiter le maintien B domicile au plus longtemps possible >> a conduit ?i 

promouvoir des filisres sp6cifiques, donc skgrkgatives, de consornmation de services 

et de mode d'habitation pour les personnes qualifikes en perte d'autonomie lorsque 
le maintien B domicile est consider6 comme devenu impossible. I1 impose aux 

personnes de s'adapter au passage du . domicile au << D, faute de mieux, 
faute de possibilite, en nkgatif du lieu de vie antkrieur, sur des criteres sociaux objec- 
tivks en critPres mkdicaux, au nom d'un << libre choix ,,. I1 peut en @tre autretnent. 
Dans une pkriode de vie de plus en plus longue, oh tous s'accordent pour constater 

un brouillage des catkgories et une diversification des comportements, les politiques 
publiques doivent adapter le champ de leurs effets normalisateurs, en n'iinposant 

pas un parcours unique avec tous les effets nkgatifs que nous avons identifies 
prkckdemment. 

Finalernent, dans une perspective plus thkorique, nos travaux sur les mutations 
en cours dans le secteur des milieux de vie et d'hkbergement des personnes SgCes 
(Reguer, 2001) ouvrent la voie B une redkfinition des concepts de domicile et 

d'hkbergement, traditionnellement vus et persus comme des univers distincts aux 
valeurs irr6conciliables. Les reprksentations portkes par les politiques publiques 
perpktuent une opposition entre d'un cBtk, le maintien A domicile, approche 
valoriske et associke aux concepts d'autonomie et de vieillissement r6ussi et, d'un 

autre cBtk, le recours B l'hkbergement, approche d6valoris6e et associke aux con- 
cepts de perte, de dkclin et  de dgpendance. Ces conceptions cachent, en  fait, 
d'importants enjeux sociaux, politiques, economiques, idkologiques et culturels, 
que nous avons tentks ici de mettre en 6vidence. 11s ne sont pas etrangers 2 des 
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caract6ristiques societales concernant le r61e de l ' ~ t a t ,  notamment une marketig- 
nisation m de la vicillesse, de plus en plus privatisee et r6duite B l'6tat de client&le 

senior dans son pouvoir de decision, et une pression constante de conforrnit6 2 des 
normes d'ind6pendance) d'autonomie, d'adaptation et, bien entendu, de <( maintien 
a domicile le plus loilgtemps possible m. 

AprLts avoir 6noncC les criteres d'une orientation du domicile au placement, 
et les effets indbsirables d'une norme de report au plus tard de celle-ci, nous ne 

pouvions nous soustraire 2 une formulation exploratoire de recommandations. Une 
telle d6marche ambitionne ell outre de contribuer B questionner le debat sus le sens 
et l'objet des politiques publiques. Nos recom~nandations ne s'apparentent en rien 
a un proc&s a charge des institutions ou du maintien B domicile. Nous voulons au 

contraire d6passer cette alternative inoperante puisque le placement p apparait 
comme la suite d'un maintien 2 domicile c o n p  comme limit6 au plus longtemps 
possible. Nous mettons en d6bat la nCcessit6 de redCfinir des objectifs he politiques 
publiques qui auraient le merite de s'appliquer B l'ensemble des lieux de vie. Si une 
politique publique se refuse 2 6riger en norme un lieu de vie ou un autre, ou le 
moment du passage de l'un B l'autre, il nous semble qu'un objectif de soutien B 
la vie sociale peut Etre partag6, tout en etant respectueux des diverses 1nodalit6s 
de mise en ceuvre. Une telle formulation pr6sente l'inter&t, de ce fait, d'interroger 
l'6vidence d'une seule vie sociale dans le domicile habituel. Ce que nous sugg6rons 
n'est pas l'ajout de nouvelles structures dites intermkdiaires, lesquelles impli- 
queraient d'autres dCracinements, mais bien des structures adaptables aux besoins 

6volutifs des personnes vieillissantes, ?i leurs potentialit& et leurs fragilisations. 
Entre l'adaptation des personnes aux Ctablissernents, et l'adaptation des 6tablissements 
a des personnes aux caract6ristiques mouvantes, un choix s'impose. La logique 
serait de s'adapter B 1'6volution des personnes et B leur pr6f6rence ~Csidentielle. 

Le libre choix du lieu de vie (domicile ou hebergement) et du moment de passage 
d'un espace 2 l'autre que nous pr6nons s'oppose ii une politique prCtendurnent 
liberale qui, en fin de compte, s'avi.re contraignante et inequitable, puisqu'elle 
impose des solutions en fonction des ressources financii.res et sociales dont disposent 

les personnes gg6es et leurs proches. 
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a partir d'une norme, d'une cote de lourdeur. Alors qu'en 1985, les personnes $gees 
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